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ARTICLE PREMIER

Supprimer la seconde phrase de l'alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la disposition, introduite contre l'avis du groupe EPR et du 
rapporteur, qui interdit d'utiliser des drones à moins de 250 mètres des zones habitées. 

En effet, cette disposition a plusieurs effets a minima contre-productifs, voire pervers : 

- Si il est interdit d'utiliser les drones à moins de 250 mètres des zones habitées, alors seules les plus 
grandes exploitations pourront utiliser cette technologie, renforçant encore le déséquilibre de 
rentabilité entre les petites exploitations et les plus grosses; 
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- D'autre part, étant donné que nous autorisons uniquement l'épandage par drone de produits de 
biocontrôle ou de produits autorisés en agriculture biologique, il n'a pas lieu d'interdire cet épandage 
à moins de 250 mètres alors que l'épandage de produits CRM à dos d'homme est autorisé jusqu'à 20 
mètres des zones habitées. 

 


